
SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2019/202553]
31 JANVIER 2019. — Décret portant assentiment, pour ce qui concerne les matières dont l’exercice a été transféré

par la Communauté française à la Région wallonne, à l’Accord-cadre entre l’Union européenne et ses États
membres, d’une part, et l’Australie, d’autre part, fait à Manille, le 7 août 2017 (1)

Le Parlement wallon a adopté et Nous, Gouvernement wallon, sanctionnons ce qui suit :

Article 1er. Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de la Constitution, des matières visées aux articles 127
et 128 de celle-ci.

Art. 2. L’Accord-cadre entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et l’Australie, d’autre part, fait
à Manille le 7 août 2017, sortira son plein et entier effet.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge.

Namur, le 31 janvier 2019.

Le Ministre-Président,
W. BORSUS

La Ministre de l’Action sociale, de la Santé, de l’Egalité des chances, de la Fonction publique
et de la Simplification administrative,

A. GREOLI

Le Ministre de l’Economie, de l’Industrie, de la Recherche, de l’Innovation, du Numérique, de l’Emploi
et de la Formation,

P.-Y. JEHOLET

Le Ministre de l’Environnement, de la Transition écologique, de l’Aménagement du Territoire,
des Travaux publics, de la Mobilité, des Transports, du Bien-être animal et des Zonings,

C. DI ANTONIO
Le Ministre du Budget, des Finances, de l’Energie, du Climat et des Aéroports,

J.-L. CRUCKE
Le Ministre de l’Agriculture, de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité, du Tourisme, du Patrimoine

et délégué à la Grande Région,
R. COLLIN

La Ministre des Pouvoirs locaux, du Logement et des Infrastructures sportives,
V. DE BUE

Note

(1) Session 2018-2019.
Documents du Parlement wallon, 1239 (2018-2019) Nos 1 à 3.
Compte rendu intégral, séance plénière du 30 janvier 2019.
Discussion.
Vote.

VERTALING

WAALSE OVERHEIDSDIENST

[2019/202553]
31 JANUARI 2019. — Decreet houdende instemming, wat betreft de materies waarvan de uitoefening door de

Franse Gemeenschap naar het Waalse Gewest is overgedragen, met de Kaderovereenkomst tussen de Europese
Unie en haar Lidstaten, enerzijds, en Australië, anderzijds, gedaan te Manilla op 7 augustus 2017 (1)

Het Waals Parlement heeft aangenomen en Wij, Waalse Regering, bekrachtigen hetgeen volgt:

Artikel 1. Dit decreet regelt overeenkomstig artikel 138 van de Grondwet aangelegenheden bedoeld in de
artikelen 127 en 128 ervan.

Art. 2. De Kaderovereenkomst tussen de Europese Unie en haar Lidstaten, enerzijds, en Australië, anderzijds,
gedaan te Manilla op 7 augustus 2017, zal volkomen gevolg hebben.

Kondigen dit decreet af, bevelen dat het in het Belgisch Staatsblad zal worden bekendgemaakt.

Namen, 31 januari 2019.

De Minister-President,
W. BORSUS

De Minister van Sociale Actie, Gelijke Kansen, Ambtenarenzaken en Administratieve Vereenvoudiging,
A. GREOLI

De Minister van Economie, Industrie, Onderzoek, Innovatie, Digitale Technologieën, Tewerkstelling en Vorming,
P.-Y. JEHOLET

De Minister van Leefmilieu, Ecologische Overgang, Ruimtelijke Ordening, Openbare Werken, Mobiliteit,
Vervoer, Dierenwelzijn en Industriezones,

C. DI ANTONIO
De Minister van Begroting, Financiën, Energie, Klimaat en Luchthavens,

J-L. CRUCKE
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De Minister van Landbouw, Natuur, Bossen, Landelijke Aangelegenheden, Toerisme, Erfgoed
en afgevaardigd bij de Grote Regio,

R. COLLIN
De Minister van de Plaatselijke Besturen, Huisvesting en Sportinfrastucturen,

V. DE BUE

Nota

(1) Zitting 2018-2019.
Stukken van het Waals Parlement, 1239 (2018-2019) Nrs. 1 tot 3.
Volledig verslag, openbare zitting van 30 januari 2019.
Bespreking.
Stemming.

*
SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2019/202569]

2 MAI 2019. — Décret modifiant le Code wallon du Logement et de l’Habitat durable
et le décret du 15 mars 2018 relatif au bail d’habitation (1)

Le Parlement wallon a adopté et Nous, Gouvernement wallon, sanctionnons ce qui suit :

CHAPITRE Ier. — Dispositions modifiant le Code wallon du Logement et de l’Habitat durable

Article 1er. L’article 30 du Code wallon du Logement et de l’Habitat durable, abrogé par le décret du 1er juin 2017
modifiant le Code wallon du Logement et de l’Habitat durable, est rétabli dans la rédaction suivante :

« Art. 30. Le logement d’utilité publique appartenant à une commune ou un CPAS qui n’a pas bénéficié d’une aide
en vue de sa création ou de sa rénovation en tant que logement de transit et le logement d’utilité publique appartenant
à une commune ou un CPAS autre que le logement de transit qui a bénéficié d’une aide pour sa création ou sa
rénovation et dont la durée d’affectation imposée est arrivée à terme peut être reconnu en tant que logement de transit
selon les modalités déterminées par le Gouvernement. ».

Art. 2. L’article 31 du même Code, abrogé par le décret du 1er juin 2017 modifiant le Code wallon du Logement
et de l’Habitat durable, est rétabli dans la rédaction suivante :

« Art. 31. Lorsqu’une aide est octroyée à une personne morale en exécution du programme visé à l’article 188,
l’octroi de l’aide, pour les opérations visées à l’article 29, § 1er, 1o, est subordonnée au respect des conditions suivantes :

1o La personne morale soumet, pour approbation, l’avant-projet urbanistique et architectural relatif à la conception
des logements, bâtiments et équipements à créer, réhabiliter, restructurer, améliorer ou conserver selon les conditions
et modalités arrêtées par le Gouvernement;

2o Les décisions arrêtant les conditions des marchés publics de travaux, fournitures et services dont le montant est
supérieur à celui fixé en application de l’article 42, § 1er, 1o, a), de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics
sont soumises pour approbation selon les conditions et modalités déterminées par le Gouvernement.

Toute décision portant sur l’attribution des marchés susvisés peut être suspendue ou annulée selon les conditions
et modalités déterminées par le Gouvernement;

3o Toute décision portant sur l’attribution des marchés publics de travaux, fournitures et services dont le montant
est égal ou inférieur à celui fixé en application de l’article 42, § 1er, 1o, a), de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés
publics peut être suspendue ou annulée selon les conditions et modalités déterminées par le Gouvernement;

4o Par décision motivée, en fonction de l’ampleur de l’objet du marché et du résultat de l’audit réalisé auprès de
la personne morale, les décisions portant sur le choix du mode de passation, l’arrêt des conditions et l’attribution des
marchés peuvent être soumis à des avis supplémentaires selon les conditions et modalités déterminées par le
Gouvernement. ».

Art. 3. Dans le même Code, l’intitulé de la sous-section 1 de la section 8 du Chapitre I du Titre III est remplacé
par ce qui suit : « Sous-section 1 - Du Comité d’audit interne. ».

Art. 4. L’article 112 du même Code est remplacé par ce qui suit :

« Art. 112. § 1er. Conformément aux dispositions de l’article 15quater du décret du 12 février 2004 relatif au statut
de l’administrateur public inséré par le décret du 29 mars 2008 modifiant les décrets du 12 février 2004 relatif au statut
de l’administrateur public et du décret du 12 février 2004 relatif aux commissaires du Gouvernement et aux missions
de contrôle des réviseurs au sein des organismes d’intérêt public en vue de prévenir les conflits d’intérêts et d’assurer
la transparence des activités et des revenus privés, le Conseil d’administration de la Société constitue en son sein un
Comité d’audit portant la dénomination « Comité d’audit interne ».

Le Comité d’audit interne est composé de trois membres issus du Conseil d’administration.

Le président du Comité d’audit interne est désigné par les membres du Comité.

Au moins un membre du Comité d’audit interne dispose d’une expérience pratique ou de connaissances
techniques en matière de comptabilité ou d’audit.

Le Directeur général de la Société et le Directeur général adjoint sont invités aux réunions, avec voix consultative.
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